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REGLEMENT GENERAL 
« La Mirabal » 

Pour l’égalité et Contre les violences faites aux femmes  
 

 

 

Challenge connecté 
Du Samedi 9 novembre au Samedi 23 novembre 2024  
 

Parc du Tremblay à Champigny-sur-Marne 
Dimanche 24 novembre 2024 
 

L’inscription à «  LA MIRABAL » 
Pour l’égalité et Contre les violences faites aux femmes  

implique la connaissance et le respect du règlement ci -dessous 
 

Chaque personne inscr ite devra se conformer à toutes les mesures de sécurité  
obl igatoi res en vigueur à la date de l ’évènement (connecté et  en présent ie l).  

 
Chacun ∙e devra également respecter le  code de la route,  les règles de ci rculat ion sur la 

voie publ ique, la propreté du si te,  des parcours et  de ses alentours.  
 

L’organisat ion peut réviser  et  mettre à jour le  règlement à tout moment  ; veui l lez les 
consulter régul ièrement.  

Toutes les modif icat ions qui sont apportées s ’appl iqueront immédiatement après avoir  été 
not i f iées, par n’ importe quel  moyen, y compris par la publ icat ion d’une version révisée 

des présentes sur le si te de LA MIRABAL www.lamirabal -tremplin94.org.  
 

 

 
  

http://www.lamirabal-tremplin94.org/
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Article 1 :  RENSEIGNEMENTS 

 

TREMPLIN 94 SOLIDARITÉ FEMMES – LA MIRABAL, 8 boulevard Pablo Picasso 94 000 CRETEIL 

Tel.   01.49.77.10.34 

Courriel.  lamirabal@tremplin94.org 

Site internet.  www.lamirabal-tremplin94.org 

Facebook. La Mirabal 

Instagram. Lamirabal.tremplin 

 
Article 2 :  EPREUVES 

 

Tremplin 94 Solidarité Femmes, association référente « Violences au sein du couple » dans le Val-de-Marne 

organise LA MIRABAL, Pour l’égalité et Contre les violences faites aux femmes : 

Des épreuves connectées qui se tiendront du samedi 9 novembre 8h au samedi 23 novembre 2024 

18h : 

• Courses 5 km et 10 km 

• Marche d’engagement à allure libre et distance libre 

La Mirabal sera dans toute la France. Chacun∙e pourra décider du lieu et de l’heure de son départ, de courir 

seul∙e ou accompagné∙e. 

 

Au Parc du Tremblay le DIMANCHE 24 NOVEMBRE 2024 

161 boulevard de Stalingrad à Champigny-sur-Marne (94500) 

•  Cinq épreuves pédestres 

 

Horaire Épreuve Parcours 
Année 

naissance 

Nombre de 

dossards 

disponibles 

9h30 
Course 5 km – Course “Maria Teresa” 

(femmes et hommes)  
1 boucle de 5 km 

à partir de 14 

ans (2010) 
250 

9h30 
Course 10 km “Patria” 
(femmes et hommes) 

2 boucles de 5 km 
à partir de 16 
ans (2008) 

500 

11h15 
Course Jeunes 

(filles et garçons 12-15 ans) 

2 km 

(2 boucles de 1 km) 
2012 à 2009 100 

11h30 
Course Avenir 

(filles et garçons 7-11 ans) 
1 boucle de 900 m  2017 à 2013 100 

12h 
Marche d’engagement “Minerva” 
(tout public) 

3 km environ Tout âge 
Pas de 
dossard 

 

 

  

http://www.lamirabal-tremplin94.org/
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Possibilité de participer à la Course de 5 km « Maria Teresa » ou de 10 km « Patria » en individuel 

OU en duo mixte. 

 

Définition du Duo mixte : 

- une équipe de 2 : une femme et un homme, 

- toutes catégories d'âge confondues (à partir de 14 ans pour le 5 km, à partir de 16 ans pour le 10 km), 

- les deux coureurs∙euses doivent impérativement arriver ensemble sur la ligne d'arrivée, 

- chaque personne doit s'inscrire individuellement et nommer son Duo (obligatoire), 

- les premiers Duo mixte sont récompensés sur le 5 km et sur le 10 km.  

 

Les équipes les plus nombreuses sont récompensées (cf. article 14. Récompenses). 

Parcours disponibles sur www.lamirabal-tremplin94.org.  

Les lieux de départ s’effectuent à proximité de la salle polyvalente du Parc du Tremblay à Champigny-

sur-Marne, entrée par le 161 boulevard de Stalingrad (parcours dans le Parc du Tremblay). L’arrivée 

s’effectue au même endroit. 

Les courses et la marche sont exclusivement réservées aux participant∙es dûment inscrit∙es. 

Les accompagnateurs∙trices sont formellement interdit∙es sur la totalité des parcours. 

 

PROGRAMME DE L’ÉVÈNEMENT DIMANCHE 24 NOVEMBRE 2024 

 
8h - 14h Vil lage d’ informat ion et de sensib i l isat ion 

A part ir de 8h et jusqu’à 30 minutes avant le départ de chaque épreuve  : inscr ipt ion et  
retra it  des dossards  
 

9h15  Echauffement en musique  
 

9h30   Départ de la course Maria Teresa 5 km chronométrée : 

+ 14 ans, en indiv iduel  ou Duo mixte (équipe de 2 : une femme et un homme)  
 

9h30   Départ de la course Patr ia 10 km chronométrée :  
+ 16 ans, en individuel  ou Duo mixte  (équipe de 2 : une femme et un homme)  

 

10h15  Remise des récompenses 5 km 
 

10h35  Présentat ion des init ia t ives et des engagements locaux  
 

10h50  Remise des récompenses 10 km 
 

 

11h15  Départ de la Course Jeunes de 2 km : 12-15 ans 
 

11h30  Départ de la Course Avenir de 900 m : 7-11 ans 
 

12h  Départ de la Marche d’engagement Minerva  
(tout publ ic,  a l lure l ibre, environ 3 km)  

 

13h15  Remise du trophée de l ’équipe la p lus nombreuse à la Marche d’engagement  

  Remise du pr ix à la ∙au  gagnant ∙e de « l ’escape game  » 2024 
 

14h00  Fin de la mani festat ion au publ ic  

 

  

http://www.lamirabal-tremplin94.org/
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Article 3 :  INSCRIPTIONS ET ENGAGEMENT –  CHALLENGE CONNECTE 

 

LES CONDITIONS D’INSCRIPTION  
 

Inscr ipt ions sur notre site  internet www.lamirabal -tremplin94.org  

Participations du samedi 9 novembre 8h au samedi 23 novembre 2024 18h. 

Course 5km : A part ir  de 14 ans.  

10km : A part i r  de 16 ans.  

Marche d’engagement  : tout âge, d istance l ibre.  

Pour ces d if férentes épreuves connectées, une autor isat ion pour les mineur ∙es sera val idée 

en l igne par les parents.  

 

Toutes les personnes inscr i tes déclarent être en possess ion d’une pol ice d’assurance  
individuel le accident couvrant les dommages corporels.  

Les épreuves connectées de « La Mirabal  » sont non encadrées par l ’organisateur.  
Tous ∙ tes les inscr it ∙es part ic ipent sous leur ent ière responsabi l i té pour tout dommage que 

ce soi t . La réal isat ion d’une d istance de 5km ou 10 km demande un entraînement adapté,  
tous ∙tes les part ic ipant ∙tes doivent être sûr ∙es de leur état de bonne forme phys ique pour 

réal iser  le  Chal lenge Connecté.  

En souscr ivant à la course, les part ic ipant ∙es déclarent être informé ∙es de ce point et 
acceptent de part ic iper sous leur ent ière responsabi l i té .  

El les et i l s dégagent l ’associat ion Trempl in 94 Sol idarité  Femmes, organisateur de 
l ’évènement, de toutes responsabi l i tés pour quelques réc lamat ions que ce so it ,  concernant 

toutes blessures personnel les, décès ou dommages matérie ls survenus lors de cet  

évènement connecté.  
 

L’ORGANISATION DU CHALLENGE CONNECTE 
 

COMMENT ÇA MARCHE ?  

> JE CHOISIS MA DISTANCE (course 5 km, course 10 km ou marche) ET JE M’INSCRIS sur 

www.lamiraba l-t remplin94.org   

> JE TÉLÉCHARGE MON DOSSARD ET JE LE PARTAGE SUR LES RESEAUX SOCIAUX 

> J’EFFECTUE MON EXPLOIT OÙ ET QUAND JE VEUX (AVEC OU SANS MONTRE CONNECTÉE)  

> JE TÉLÉCHARGE MON RESULTAT AVEC LE LIEN REÇU À L’INSCRIPTION (soit  avec mon 

appl i  running – obl igatoire pour les 10 premiers ∙ iè res du classement,  so it  en déclarat i f)  

> JE SUIS CLASSÉ ∙E, JE TÉLÉCHARGE MON DIPLOME ET JE PARTAGE MON ENGAGEMENT 

POUR L’EGALITE ET CONTRE LES VIOLENCES FAITES AUX FEMMES AVEC MES AMI ∙ES SUR 

LES RESEAUX SOCIAUX !  

 

TARIFS D’INSCRIPTION  

Course 5 km, course 10 km et  marche : 5 €  (+ 0,50 € de fra is  de t ransact ion)   
 

  

http://www.lamirabal-tremplin94.org/
http://www.lamirabal-tremplin94.org/
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Article 4 :  

INSCRIPTIONS ET ENGAGEMENTS –  PARC DU TREMBLAY 

DIMANCHE 24 NOVEMBRE 2024  
 

LES CONDITIONS D’INSCRIPTION  
 

COURSE 5 KM : I l  s ’agit  d’une course à p ied chronométrée, ouverte à toute personne, 

femme ou homme, de plus de 14 ans (année 2010 et  avant) , l icenciée ou non.  
 

COURSE 10 KM : I l  s ’agit  d’une course à pied chronométrée, ouverte à toute personne, 
femme ou homme, à part ir  de 16 ans (année 2008 et  avant) , l icenciée ou non.  

 
Course inscr ite au Chal lenge «  ORPI » des Courses Hors -stade du Val -de-Marne. P lus 

d' informations sur le  s ite http://www.athle94.org/ .  

 
Au regard de l ’art ic le 231 -2-1 du Code du Sport , toute part ic ipat ion à « La Mirabal » est 

soumise à la présentat ion obl igato ire par les part ic ipant ∙e.  à l ’organisateur  :  
 

-  d’une l icence Athlé Compét it ion, Athlé Entreprise,  Athlé Running ou d’un « Pass’Event  
J ’a ime Couri r » dé l ivrée par la Fédérat ion Française d’Athlét isme, en cours de va l idité  
à la date de la mani festat ion ;  
 

-  ou d’une l icence sport ive,  en cours de va l id i té à la  date de la  manifestat ion, dél ivrée 

par une Fédérat ion uniquement agréée, sur laquel le  doit  apparaî tre , par tous moyens, 
la non contre-indicat ion à la  prat ique de l ’Athlét isme en compét it ion ou de la course à 

pied en compétit ion ;  
 

A compter du 1 e r  septembre 2024, i l  n’y a plus d’ob l igat ion de présenter un cert i f icat 

médica l de non contre -ind icat ion en compéti t ion, les part ic ipant ∙es devront présenter  :  
 

-  une at testat ion du Parcours de Prévent ion Santé (PPS) en cours de va l idité  (3 mois) .  
 

 

Ces documents sont exigés pour val idat ion déf init ive de l ’ inscr ipt ion. Les inscr ipt ions par 

Internet  seront  val idées par l 'organisateur dès la récept ion des documents demandés.  
 

La validité de la licence ou de l ’attestation du Parcours de Prévention Santé  
s’entend le jour de la manifestation.   
  

http://www.athle94.org/
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ATTENTION 

La responsabi l i té de l ’organisateur étant directement engagée, aucune inscr ipt ion ne sera 

enregistrée si la preuve n’est pas fa ite  de l ’existence du cert i f icat médica l par sa 
présentat ion d irecte ou la présentat ion d’une l icence acceptée par la Fédérat ion Française 

d'Athlét isme.  
 

Lors de l ’ inscr ipt ion,  chaque mineur ∙e doit également remettre une autorisation 

parentale signée :  
« Je soussigné ∙e en qual ité de mère/père ou tuteur ∙t r ice mon enfant à part ic iper au 5 km 
ou au 10 km lors de LA MIRABAL le  24 novembre 2024. Je déclare dégager de toutes 
responsabi l i tés l ’associat ion Tremplin 94 Sol idarité  Femmes en cas d’ inc ident de toute  
nature que ce so it  ayant l ieu au cours de cette manifestat ion. En cas d’accident , j ’autor ise 
le t ransfert à  l 'hôpi ta l  par un service d’urgence (Pompiers,  SAMU ,  . . .)  pour que puisse être 
prat iquée, en cas d'urgence, toute hospita l isat ion, intervent ion chirurgicale,  y compr is une 
anesthés ie , sur mon enfant  ».  
 

Tout engagement est personnel . Aucun transfert d' inscr ipt ion n'est autor isé pour quelque 
moti f  que ce soit . Toute personne rétrocédant son dossard à une t ierce personne, sera 

reconnue responsable en cas d'acc ident survenu ou provoqué par cette dernière durant  
l 'épreuve. Toute personne disposant d'un dossard acquis en infract ion avec le présent 

règlement pourra être d isqua l i f iée.  Le dossard devra être ent ièrement l is ib le  lors de la  
course. L'organisat ion décl ine toute responsabi l i té en cas d'acc ident face à ce type de 

situat ion.  

 
Participation des athlètes en situation de handicap  
 

Athlète Déficient  Visue l  :  

•  L’athlète non voyant ou mal voyant et  son guide sont ind issociables ;  

•  L’athlète ne peut bénéficier que d’un seul  guide ;  

•  Le guide doi t être ident if ié par une chasuble de couleur v ive et  repérable.  
 

Athlète en fauteui l  :  

Pour des ra isons de dénive lés et de passages en dévers,  les fauteui ls  ne sont pas autor isés.  
La part ic ipat ion des Joëlettes est autorisée sous réserve que ce l les -c i soient posi t ionnées, 

au départ,  en arr ière des concurrent ∙es, et que le nombre d'accompagnateurs ∙tr ices soi t  
l imité à 6.  Ces accompagnateurs ∙ tr ices seront  doté ∙es de dossards,  mais non inclu ∙es au 

classement généra l où f igurera seulement la Joëlette.  
 

La Course Avenir  
 

I l  s ’ag it  d'une course d'environ 900 m, non chronométrée, sans c lassement,  ouverte aux 
enfants de 7 à 11 ans (années 2017 à 2013).  

Lors de l ’ inscr ipt ion, pour chaque enfant  une autorisation parentale signée doit être 

obligatoirement remise  :  
« Je soussigné ∙e en qual ité de mère/père ou tuteur ∙tr ice mon enfant à part ic iper à la  
Course Avenir  lors de LA MIRABAL le 24 novembre 2024 . Je déclare dégager de toutes 
responsabi l i tés l ’associat ion Tremplin 94 Sol idarité  Femmes en cas d’ inc ident de toute  
nature que ce so it  ayant l ieu au cours de cette manifestat ion. En cas d’accident , j ’autor ise 
le t ransfert à  l 'hôpi ta l  par un service d’urgence (Pompiers,  SAMU,  . . .) pour que puisse être 
prat iquée, en cas d'urgence, toute hospita l isat ion, intervent ion chirurgicale,  y compr is une 
anesthés ie , sur mon enfant  ».  
 

Sans inscr ipt ion et  présentat ion de l ’autor isat ion parenta le s ignée, les part ic ipant ∙es ne  
pourront pas prendre le départ  de la course.   



                       
 
136 rue de Paris 
94220 CHARENTON-LE-PONT 
06.27.77.53.51 
lamirabal@tremplin94.org 
N° SIRET : 404 112 757 00020 - APE 9499 Z 

 
Règlement général « La Mirabal », Pour l’égalité et Contre les violences faites aux femmes 

12ème édition - 2024 
-7/12- 

 

 
La Course Jeunes 
 

I l  s ’ag it  d’une course d’environ 2 km, non chronométrée, sans c lassement,  ouverte aux 

enfants de 12 à 15 ans (années 2006 à 2009).  
 

Lors de l ’ inscr ipt ion, pour chaque enfant  une autorisation parentale signée doit être 
obligatoirement remise  :  

« Je soussigné ∙e en qual ité de mère/père ou tuteur ∙tr ice mon enfant à part ic iper à la  
Course Jeunes lors de LA MIRABAL le 24 novembre 2024. Je déclare dégager de toutes 
responsabi l i tés l ’associat ion Tremplin 94 Sol idarité  Femmes en cas d’ inc ident de toute  
nature que ce so it  ayant l ieu au cours de cette manifestat ion. En cas d’accident , j ’autor ise 
le t ransfert à  l 'hôpi ta l  par un service d’urgence (Pompiers,  SAMU,  . . .) pour que puisse être 
prat iquée, en cas d'urgence, toute hospita l isat ion, intervent ion chirurgicale,  y compr is une 
anesthés ie , sur mon enfant  ».  
 

Sans inscr ipt ion et  présentat ion de l ’autor isat ion parenta le s ignée, les part ic ipant .es ne  

pourront prendre le  départ de la course.  

 
La Marche d’engagement  
 

I l  s ’agi t  d’une marche d'environ 3 km, à al lure l ibre, ouverte à toute personne. El le est  

non chronométrée, sans classement. Les mineur ∙es doivent être accompagné ∙es ou avoir  
remis une autor isat ion parentale lors de leurs inscr ipt ions pour pouvoir y part ic iper .  

 
LES MODALITES D’INSCRIPTION  

 
Les inscr ipt ions sont ind iv idue l les.  

Pour les inscr ipt ions groupées (clubs,  associat ions,  entrepr ises…), se renseigner auprès 

de l 'organisat ion à lamiraba l@tremplin94.org .  
Pour les cinq épreuves, les inscr ipt ions s ’effectuent se lon les condit ions suivantes  :  
 

•  Inscriptions sur internet  

A partir du SAMEDI 20 JUILLET 2024 à 10h00 ,  
sur le s ite  www.lamirabal -trempl in94.org , avec paiement en l igne à part i r  d'une plate -

forme bancaire sécurisée. Les fra is  de transact ion sont de 1 €.  
Les inscr ipt ions sur internet seront closes le  vendredi 22novembre 2024 à 17h.  
 

•  Inscriptions sur place 

Sal le polyvalente du Parc du Tremblay à Champigny-sur-Marne (entrée 161 boulevard de 
Stal ingrad) :  

Le samedi 23 novembre 2024 de 14h à 17h 
Le dimanche 24 novembre 2024 dès 8h00  ( jusque 30 min avant le départ de chaque 

épreuve)  :  

-  Pour le 5 km et 10 km (en individuel et Duo mixte)    de 8h à 9h 
-  Pour la Course Jeunes        de 8h à 10h45 

-  Pour la Course Avenir        de 8h à 11h 
-  Pour la Marche d’engagement (en individuel et par équipe   de 8h à 11h30 

 
  

mailto:lamirabal@tremplin94.org
http://www.lamirabal-tremplin94.org/
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Possibi l i té  de s’ inscr i re sur deux épreuves  :  

-  5 km (en indiv iduel  ou Duo mixte) et Marche d'engagement  
-  Ou 10 km (en ind iv iduel ou Duo mixte) et Marche d'engagement  
-  Ou Course Jeunes et Marche d’engagement  
-  Ou Course Avenir et  Marche d’engagement.  

 
 

L'équipe la plus nombreuse est récompensée sur les courses de 5 km et 10 km 
confondues.  

Lors de l' inscription individuelle ou Duo mixte,  préciser le nom de son équipe.  
 

 

TARIFS D’INSCRIPTION  
 

5 km (individuel et  Duo mixte)  

•  10 €/personne avant le samedi  23 novembre 2024 

•  12 € sur place/personne les samedi 23 et d imanche 24 novembre 2024 
 

10 km (individuel et  Duo mixte)  

•  12 €/personne avant le samedi  23 novembre 2024 

•  15 € sur place/personne les samedi 22 et d imanche 24 novembre 2024 

Course Jeunes (12-15 ans)  :  gratui te  
 

Course Avenir (7-11 ans) :  gratuite  
 

Marche d’engagement (individuel et  équipe)  

•  1 €/personne minimum pour les plus de 16 ans.  

 

Aucune inscr ipt ion et modif icat ion ne seront  pr ises par téléphone.  
Tout engagement est personnel ,  ferme et définit i f .  I l  ne peut fa i re l ’objet  d’un 

remboursement pour quelque mot i f que ce so it .  
Aucun transfert d’ inscr ipt ion n’est autor isé pour quelque moti f que ce soit .  

I l  est  expressément rappelé que tous et  toutes les marcheur s∙euses et  les coureu rs ∙euses 

part ic ipent à cette manifestat ion sous leur propre responsabi l i té  ou cel le de  leurs parents 
ou tuteurs∙ tr ices.  

 
Article 5 :  

REMISE DES DOSSARDS POUR LE 5 KM ET LE 10 KM (Individuel et  Duo Mixte)  
 

Les dossards sont à retirer sur présentation d’une pièce d’identité :  

•  Le samedi 23 novembre 2024 de 14h à 17h  à  la  sal le polyva lente du parc du 
Tremblay ;  

•  ou le dimanche 24 novembre 2024 de 8h à 9h  aux stands du 5 km et  10 km, à  

la sa l le  polyvalente du parc du Tremblay.  
 

Le bureau des l i t iges pourra effectuer des modif icat ions jusqu'à 30 minutes avant le  début 
de chaque épreuve.  
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Le dossard doit être porté sur la poitrine ou sur le ventre par quatre épingles (à 

la charge du coureur ∙euse).  I l  doit  être v is ible  en permanence et en total i té  pendant 

toute la course. I l  ne devra en aucun cas être réduit , découpé, p l ié sous peine de 
disqual i f icat ion.  I l  doi t  donc être toujours posi t ionné au -dessus de tout  vêtement et  ne 

peut en aucun cas être f ixé sur un sac ou une jambe. Le nom et  le logo des  partenaires 
ne doivent être ni modif iés, ni  cachés.  

 

Toute personne rétrocédant son dossard à une t ierce personne, sera reconnue responsable 
en cas d’accident survenu ou provoqué par cet te dernière durant  l ’épreuve. Toute personne 

disposant d’un dossard acquis en infract ion avec le présent règlement pourra être 
disqual i f iée. L’organisat ion décl ine toute responsabi l i té en cas d’accident face à ce type 

de s ituat ion. L’organisateur se dégage de toute responsabi l i té pour les coureur s∙euses qui  
prendraient  le  départ  sans dossard.  

 

Article 6 :  REMISE DES DOSSARDS POUR LES COURSES JEUNES ET AVENIR  
 

Les dossards sont à retirer sur présentation d’une pièce d’identité  :  

•  Le samedi 23 novembre 2024 de 14h à 17h  à  la  sal le polyva lente du parc du  
Tremblay ;  

•  ou le  dimanche 24 novembre 2024 de 8h à 9h  au stand Course Jeunes et  Avenir ,  
à la sal le polyva lente du parc du Tremblay.  

 
Le bureau des l i t iges pourra effectuer des modif icat ions jusqu'à 30 minutes avant le  début 
de chaque épreuve.  
 

Article 7 :  REMISE DU GOODIES « La Mirabal  » POUR LA MARCHE D’ENGAGEMENT  
 

Les goodies « La Mirabal » édit ion 2024  sont à retirer sur présentation d’une 

pièce d’identité  :  

•  Le samedi 23 novembre 2024 de 14h à 17h  à  la  sal le polyva lente du parc du 
Tremblay ;  

•  ou le dimanche 24 novembre 2024 de 8h à 9h  au stand Marche d’Engagement ,  
à la sal le polyva lente du parc du Tremblay.  

•   
ATTENTION  

L’ inscr ipt ion et le retrait  du goodies « La Miraba l » édit ion 2024 sont obl igatoi res pour 

part ic iper à la marche.  
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Article 8 :  CHRONOMETRAGE 

 

Pour le 5 km et 10 km (en individuel et  Duo mixte) ,  un système de chronométrage 
par puce électronique sera ut i l isé par une société de chronométr ie agréé par la Fédérat ion 

Française d’Athlét isme (ProTiming France). Chaque concurrent ∙e d isposera d’une puce UHF 
col lée au dos du dossard qui n’aura pas à être rest ituée à l ’a rr ivée (puce jetable).  Pour 

assurer le bon fonct ionnement du système, le dossard ne devra pas être pl ié  et  la puce ne 

devra pas être décol lée ou déplacée. PAS DE PUCE PAS DE TEMPS.  
 

Les résul tats des courses 5 km et 10 km seront d isponibles sur le s ite  internet  de LA 

MIRABAL (www.lamirabal - trempl in94.org) juste après la  mani festat ion. Conformément à  

la lo i dite  « Informat ique et  Libertés »,  les part ic ipant ∙es peuvent s 'opposer à la  parut ion 
de leurs résu ltats sur ces s ites en cas de motif  légit ime (pour Ia FFA, en fa ire di rectement 

Ia demande à l 'adresse é lectronique dpo@athIe.fr) .  
 

Les Courses Jeunes et Avenir  ne sont pas chronométrées et  donne l ieu à aucun 
classement.  
 

La Marche d’engagement  (al lure l ibre) n’est pas chronométrée et donne l ieu à aucun 

classement.  
 

Article 9 :  RAVITAILLEMENT 
 

Pour le 5 km :    à l 'arr ivée de l 'épreuve 

Pour le 10 km :    à mi-parcours (eau disponible)  et à l ’arr ivée de l ’épreuve  
Pour la Course Jeunes :   à l ’arr ivée de l ’épreuve  

Pour la Course Avenir  :   à l 'arr ivée de l 'épreuve 
Pour la Marche d'engagement :  à l 'arr ivée de l 'épreuve.  

 

Article 10 :  CONSIGNES –  VESTIAIRES -  PARKING 
 

Vestiaires –  douches 
Possibi l i té  de se changer et  de se doucher dans des vest ia ires.  

 
Consignes 

Dépôt de sacs sous surve i l lance.  

 
Stationnement  

1 000 p laces de stat ionnement sur les  parkings p lacés aux 5 entrées comprenant des 
places réservées pour les personnes handicapées. Entrée la p lus proche de l ’évènement  :  

161 boulevard de Sta l ingrad 94500 Champigny-sur-Marne. 

 
L'organisat ion décl ine toute responsabi l i té en cas de vols ou d'acc idents.  
 
Article 11 :  ENVIRONNEMENT 

 
Une attent ion part icul ière à la  propreté des si tes et du parcours sera portée par l ’ensemble  

des acteurs∙t r ices, coureurs∙euses et bénévoles.  

Les embal lages v ides (gels,  barres,  boissons,  …) devront être déposés dans les poubel les 
mises à d isposit ion sur les sites de départ, de ravita i l lement et d’arr ivée. Chaque 

coureur ∙euse ve i l lera donc à conserver ses déchets jusqu’au ravita i l lement ou jusqu’à  
l ’arr ivée.  

  

mailto:dpo@athIe.fr
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Article 12 :  SECURITE DU PARCOURS 

 

Les marcheurs∙euses et les coureurs∙euses s’engagent à n’emprunter que le parcours 
bal isé.  

Des s igna leurs∙euses seront  présent ∙es pour assurer la sécurité aux points sensib les.  
 

L'organisat ion se réserve le droit  de modif ier  à tout moment les parcours.  

 
Article 13 :  RECOMPENSES 

 
Pour les Courses du 5 km et 10 km (en individuel,  Duo mixte et équipe la plus 

nombreuse) ,  l 'organisateur procédera à la  remise des récompenses à 10h15 et 10h50.  
 

Pour le 5 km : 

-  les 3 premières femmes et  les 3 premiers hommes de la  course  
-  la 1ère et  le  1er de chaque catégor ie d'âge  

-  les 3 premières équipes «  Duo mixte » 
 

Pour le 10 km : 

-  les 3 premières femmes et  les 3 premiers hommes de la  course  
-  la 1ère et  le  1er de chaque catégor ie d'âge 

-  les 3 premières équipes «  Duo mixte » 
 

L'équipe la plus nombreuse (courses 5 km et  10 km confondues) sera récompensée.  
Un ∙e concurrent ∙e qui pourrait  cumuler 2 podiums (exemple pour le  classement scratch et  

premier M1) ne se verra att r ibuer qu’une récompense pour le t i tre  le p lus prest igieux.  

Par a i l leurs, le podium Duo Mixte pr ime sur le  classement indiv idue l.  La ∙ le  concurrent ∙e 
sera donc récompensé ∙e uniquement pour son podium en Duo Mixte.  

Seul ∙es les concurrent ∙es présent ∙es à la  cérémonie des récompenses pourront  prétendre 
à leurs lots.  

 

Pour la Course Jeunes , chaque part ic ipant ∙e sera récompensé ∙e à l ’arr ivée.  
 

Pour la Course Avenir ,  chaque part ic ipant ∙e sera récompensé ∙e à l ’arr ivée.  
 

Pour la Marche d’engagement,  possibil ité de s’ inscrire par équipe.  

L’équipe la plus nombreuse sera récompensée, à 13h15  dans la sal le  polyvalente du 
parc du Tremblay.  

 
Article 14 :  SERVICE MEDICAL 

 
Il est assuré par la Protection civile. 
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Article 15 :  ASSURANCE 

 

Responsabi l i té  c ivi le  :  conformément à la  loi , l ’organisateur a souscr i t  une assurance 
couvrant  les conséquences de leur responsabi l i té c iv i le , ce l les de leurs préposés et  de 

tous ∙tes les part ic ipant ∙es aux courses et  à la  marche « LA MIRABAL Pour l ’éga l i té  et 
Contre les v io lences fa ites aux femmes ».  

 

Les l icencié ∙es bénéfic ient des garant ies accordées par l ’assurance l iée à leur l icence. I l  
incombe aux autres part ic ipant ∙es de s’assurer personnel lement.  

Chaque concurrent ∙e doit  être en possession d'une assurance individuelle 
accident.  

 
Chaque part ic ipant ∙e déclare dégager de toutes responsabi l i tés l ’associat ion Tremplin 94 

Sol idari té Femmes en cas d’ inc ident de toute nature que ce soit  ayant l ieu lors du chal lenge 

connecté du samedi 9 novembre2024 au samedi 23 novembre 2024 et  le dimanche 24 
novembre 2024 au cours de l ’évènement.  

 
Article 16 :  DROITS A L’IMAGE  

 

Tout ∙e concurrent ∙e autor ise expressément les organisateurs ∙tr ices de « La Miraba l  » ains i  
que leurs ayant droits, te ls que partenaires et médias, à ut i l i ser des images f ixes ou 

audiovisuel les sur lesquel les l a. le concurrent ∙e pourrai t  apparaît re,  pr ises à l ’occasion de 
sa part ic ipat ion à « La Mirabal  »,  sur tous les supports y compris le s documents 

promot ionnels et/ou publ ic ita ires,  dans le monde ent ier et  pour la  durée la plus longue 
prévue par la lo i ,  les règlements,  les tra i tés en vigueur,  y compris pour les prolongat ions 

qui pourraient  être apportées à cette durée.  

 
Article 17 :  ANNULATION COURSES ET MARCHE 

 
En cas de force majeure, d’événement cl imatique, de catastrophe nature l le  ou de toute 

autre c irconstance mettant en danger la sécur ité des concurrent.es, l ’organisat ion se 

réserve le droit  de modif ier les circuits , d’annuler les ép reuves au dernier moment comme 
de l ’arrêt  au cours de son déroulement.  A quelque t it re que ce so it , i l  ne sera procédé à 

un quelconque remboursement de fra is  d’engagement.  
 

Article 18 :  ENGAGEMENT CONTRACTUEL 

 
L’ inscr ipt ion d’un∙e part ic ipant ∙e  atteste qu’ i l  a pr is connaissance de ce règlement de « La 

Mirabal 2024 » et qu’el le ∙ i l  s’engage à en respecter sans restr ict ion l ’ensemble des 
disposit ions.  

 


